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 Partie réservée à l’ODG : 

Date de réception :      

En cas de commercialisation du stock conservé après l’arrêt de l’exploitation, 
ne remplir cette déclaration qu’à l’épuisement des stocks. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE DE RADIATION 

Organisme de défense et de Gestion : Syndicat des vins IGP Val de Loire 

Organisme d’Inspection : ASSVAS 

Plan d’Inspection : PI de l’IGP Val de Loire 
 

 

Je soussigné(e) Mme/M    

demande ma radiation des listes d’opérateurs identifiés et habilités. 

 
En raison de (rayer les mentions inutiles) : 

- la cessation d’activité de mon entreprise. 
- mon départ à la retraite. 
- autre :    

 
 

 
 

 

Fait à  , le     
 
 

Signature : 

Identité de l’opérateur : 

N° CVI ou EVV : 

N° SIRET :  

Raison sociale de l’entreprise :   

Adresse :    

Code Postal :  Commune :   

 


